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Mémento concernant la récolte de signatures 
 
Avant 

 Pour se préparer, étudier l’argumentaire «Pourquoi l’initiative jeunesse + musique est né-
cessaire» 

 Emporter suffisamment de feuilles de signatures vierges 

 Emporter plusieurs stylos-bille 

 Indiquer sur chaque feuille utilisée le canton, le numéro d'acheminement postal et la 
commune 

 

Pendant 
 Seuls les citoyens et citoyennes suisses sont autorisés à signer 

 Majeur = autorisé à signer. La majorité est de 18 ans révolus 
 

 

 

 

 

 

 

 Chaque citoyen-ne ne peut signer qu’une fois 

 Les indications doivent être correctes et lisibles (caractères d’imprimerie) 
 

Après 
 Après chaque séance de collecte, trier les feuilles de signatures par commune, même si 

elles ne sont remplies que partiellement, et les renvoyer immédiatement à l’adresse sui-
vante: 

Initiative «jeunesse + musique» 
 Conseil Suisse de la Musique CSM 
 Maison de la musique 
 Case postale 
 CH-5001 Aarau 
 

 Les feuilles de signatures vierges peuvent être commandées par 
Internet:  www.initiative-musique.ch 
courriel: info@initiative-musique.ch 
téléphone  062 822 00 77 
télécopie: 062 822 94 07 

Attention! 

Ne peuvent signer sur une feuille de signatures que les citoyennes et les cotoyens
d’une même commune, sinon toute la feuille sera invalidée. Les grandes 
communes (comme la ville de Zurich) ont beau avoir plusieurs numéros 
d’acheminement postaux, elles ne forment qu’une seule et même commune. 
 
NB. Les résidents à la semaine signent la feuille de la commune où ils ont leur 
domicile et non celle de la localité où ils séjournent pendant la semaine. 
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Tuyaux et occasions appropriées pour une bonne récolte de signatures 
 
Répétitions d’orchestre ou de chœur 
Expliquer l’initiative au début de la répétition et inviter les musiciens et musiciennes ou les 
choristes à la signer en partant. Leur remettre en tout cas des feuilles de signatures à faire 
signer chez eux. 
 
Ecole de musique 
Les élèves de 18 ans et plus peuvent signer immédiatement sur place. Remettre à tous les 
élèves plus jeunes des feuilles de signatures pour qu’ils les fassent signer chez eux et 
convenir avec eux qu’ils les rapporteront remplies à la prochaine leçon. 
 
Concerts / auditions 
Signaler l’initiative dans l’allocution de bienvenue. Prier l’assistance de remplir une feuille à 
l’entracte ou à la fin de la manifestation et de la rendre à la sortie. Idée: poser une feuille de 
signatures sur chaque siège. Si la place le permet, on peut aussi dresser un stand.  
 
Grandes manifestations 
Les grandes manifestations offrent la meilleure occasion de récolter un grand nombre de  
signatures. Le plus simple est de dresser un stand où les visiteurs peuvent s’informer.  
 
Collectes de rue 
Rechercher les lieux fréquentés (entrée de centres d’achats, gares, etc.) et interpeller direc-
tement les gens pour les intéresser à l’initiative. Demander le cas échéant les autorisations 
nécessaires à la commune concernée. 
 
Contribution financière 
Si vous, votre société ou vos collègues musiciens et musiciennes voulez aussi soutenir notre 
initiative financièrement, toute contribution sera bienvenue. Expérience faite, les collectes 
spontanées à la fin des répétitions sont les plus payantes.  
CCP 60-300860-7 – Schweizer Musikrat, Initiative, 5000 Aarau, en faveur de l’initiative «jeu-
nesse + musique» 
 
 
Pour toute question ou renseignement complémentaire, s’adresser à tél. 062 822 00 77, par 
courriel à info@initiative-musique.ch ou visitez la site web www.initiative-musique.ch 


